
L’équipe soignante se compose de: 

 1 Médecin Coordonnateur 

 1 Cadre de Santé faisant fonction 

 5 Infirmières 

 20 Aides-Soignantes / 2 Assistantes de 

Soins en Gérontologie 

 25 Agents des Services Hospitaliers Quali-

fiés 

 1 Psychomotricien 

 1 Psychologue 

 1 Pédicure/Podologue 

 1 Ergothérapeute 

 

L’équipe « vie sociale » se compose de :  
 
 

 2 Animatrices  

 1 Coiffeuse 

 1 Esthéticienne 

 

Concernant le suivi médical, le résident a le 

libre choix du médecin traitant et du kinésithé-

rapeute, sous réserve que ces derniers aient 

signé un contrat avec l’établissement. 

 

 

 

EHPAD DE NIEUL 
1, lotissement du Parc– BP5 

87510 NIEUL 

Tél: 05 55 75 60 32 

Fax: 05 55 75 85 38 

Email: accueil@ehpad-jmahaut.fr 

 

 

Le dossier d’admission est à constituer sur 

la plate-forme : VIA TRAJECTOIRE  
 

Horaires d’ouverture: 

Lundi au Vendredi: 8h à 18h 

Samedi et Dimanche: 9h30 à 12het 14h à 18h 

 

Résidence Jean-Mahaut Tarifs - Aides Financières 
Personnel de soins 

Vie Sociale 

Admission 

. 

 

Les tarifs journaliers (tarifs aide sociale) pour l’année 

2022 sont les suivants :  

 Hébergement Permanent                             61.54 €  

 Hébergement permanent (Alzheimer)          63.19 € 

 Hébergement Temporaire                            63.53 € 

 

Les tarifs libres journaliers applicables au 1er janvier 

2022 sont les suivants :  

 

 Hébergement  Permanent                             64.62 € 

 Hébergement Permanent (Alzheimer)          66.35 € 

 Hébergement Temporaire                             63.53 € 

 

Les tarifs dépendance pour l’année 2022 sont les sui-

vants :  

 

* Dépendance GIR 1 et 2                                   20.41 € 

* Dépendance GIR 3 et 4                                   12,95€ 

* Dépendance GIR 5 et 6                                     5,49 € 

 

 

 

L’établissement répond aux normes d’attribution de 

l’APL (Aide Personnalisée au Logement) pour l’Unité 

Emeraude (Alzheimer) et de l’AL (Allocation Logement) 

pour les autres unités, ce qui permet aux résidents qui 

remplissent les conditions nécessaires d’en bénéficier.  

 

Les personnes hébergées  peuvent faire une demande 

d’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie) pour cou-

vrir les frais liés à la dépendance.  



 

 

 

 

 

 

 

La Résidence Jean Mahaut est située à Nieul à  

15 km de Limoges. Implantée dans le bourg à 

proximité du parc du château, elle offre aux 

résidents un cadre agréable et calme. 

 

Ouverte depuis 1987, elle propose différents 

types de séjours :  

 

  58 lits en hébergement permanent, 

  5 lits en hébergement temporaire, 

  25 lits en Unité Alzheimer, 

 12 places pour le Pôle d’Activités et de 

Soins Adaptés. 

 

L’établissement dispose de petits salons où les 

résidents peuvent participer aux animations, 

s’adonner à la lecture. 

Vie Quotidienne 

 

Unités Tourmaline, Topaze et Jade :  

Les résidents sont logés dans des chambres simples 
de 16 m

2
 ou doubles de 22 m

2 
comprenant :  

 un cabinet de toilette et des sanitaires privatifs, 

 un lit médicalisé,   

 une table de chevet,  

 un bureau,  

 un fauteuil de repos. 
 
 

Unité Émeraude (Alzheimer): 

Les Résidents sont logés dans des chambres simples 
de 20 m

2
  comprenant: 

 une salle de bain privative et des sanitaires priva-
tifs,  

 un lit médicalisé,  

 une table de chevet,  

 un bureau,  

 un fauteuil de repos. 
 
Dans toutes ces unités, les résidents peuvent amener 
une télévision. Chaque chambre peut bénéficier d’une 
ligne téléphonique.  
 
Une boutique ouverte 7 jours sur 7 propose aux rési-

dents et à leurs familles des  produits courants : frian-

dises et produits d’hygiène.   

Présentation 

 

 

Une équipe d’animation propose différents 

ateliers :  musique et chant, jeux de société, 

lecture, gymnastique, activités manuelles et 

artistiques, etc.. 

Sont également organisés des événements 

ponctuels : partenariats avec des intervenants 

extérieurs, spectacles, etc. 

 

 

 

 

Le linge de maison est fourni par l’établissement.  

L’entretien du linge  personnel des résidents et du 

linge de maison est assuré par le Centre 

Départemental de Travail Protégé d’Isle.  

Un office religieux est célébré une fois par mois.  

Une coiffeuse est présente les lundis et les jeudis 

sur les unités Tourmaline, Topaze et Jade et les 

mardis et les vendredis sur l’unité émeraude 

(Alzheimer).   

Une esthéticienne intervient les lundis et les 

jeudis.  

Une pédicure intervient également les 1
er 

et 3
ème

  

mardis de chaque mois, tous les vendredis et les 

2
ème

 et 4
ème

 samedis de chaque mois. 

 

 

Vie Quotidienne 

Les repas sont pris dans une salle à manger 

climatisée. Le résident peut également les 

prendre dans un espace privé avec sa fa-

mille. Le respect des régimes médicalement 

prescrits est assuré. Une collation est propo-

sée la nuit aux résidents. 


